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Adressage postal … suite. 
Dans notre dernier numéro de juillet, nous vous 
informions de cette opération. Depuis, les 
travaux ont bien avancés puisque toutes les 
habitations de notre commune ont été 
précisément localisées, les limites des hameaux 
identifiées et déjà la réflexion s’est engagée 
sur les noms des rues à attribuer. A ce sujet 
plusieurs habitants de la commune nous ont fait 
part de leurs propositions pour nommer les rues 
existantes. Propositions que nous avons 
retenues pour la plupart d’entre elles. N’hésitez 
pas à nous faire part de vos suggestions afin de 
donner un nom à la rue, chemin ou route où se 
situe votre domicile. Toutes les idées seront 
bonnes à prendre. Toutefois ce travail de 
dénomination des voies devra être terminé fin 
novembre. Donc, pas de temps à perdre.  
Dès le début de l’année 2020, chaque habitation 
d’Encourtiech aura un numéro qui sera apposé 
par nos services. Pour les hameaux du Touron 
(partie Encourtiech) d’Aulussat, de Soum, de 
Commenge, de Mandette, et du Coch, les rues, 
routes ou chemin auront un nom qui figurera 
soit sur les habitations en début ou fin de rue, 
soit sur des supports (mats). Les hameaux de 
Ségalas, Caujolle, Couy, Cals, Lassale, Monpla, le 
Pont du Nert, le Moulin, la Ribérolle, la 
Savonnerie (nouveau lieu-dit), n’auront pas de 
nom de rue, puisqu’il n’y a qu’une rue unique qui 
les traverse, mais seront matérialisés par des 
panneaux de lieu-dit et des numéros sur chaque 
habitation.  
Une fois cette opération terminée, nous vous 
communiquerons individuellement votre nouvelle 

adresse officielle qui figurera dans un fichier 
central (Base Adresse Nationale). 
Ensuite, ce sera à vous à faire les changements 
d’adresse nécessaire auprès de différents 
services (EDF, sécurité sociale, téléphone, 
etc….). Mais, pas de panique, à ce là moment 
nous vous communiquerons toutes les 
démarches à faire et nos services seront à 
votre disposition pour vous aider à effectuer 
ces démarches pour celles et ceux qui le 
souhaitent. 
Nous reparlerons de ce sujet lors du prochain 
numéro pour vous apporter des précisions 
supplémentaires. En attendant, n’hésitez pas à 
nous interroger si besoin.  
 
Signalétique routière. 
Ce sujet avait aussi été évoqué lors de notre 
dernier numéro. Aujourd’hui cette opération 
est pratiquement terminée. Vous avez pu 
constater que plusieurs panneaux d’entrée de 
hameau ont été rajoutés, ou certains déplacés. 
Des panneaux directionnels ont été implantés là 
où ils manquaient. Ceci dans le but de faciliter 
la circulation pour celles et ceux qui ne 
connaissent pas la commune. Cette opération 
s’inscrit aussi dans l’adressage postal afin de 
mieux identifier chaque lieu et de faciliter 
l’accès des secours, des livreurs, etc… 
Il reste encore quelques travaux à réaliser, 
mais fin 2019 tout sera terminé. 
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Dans les prochains jours, deux nouveaux points 
lumineux seront installés à Mandette afin 

d’améliorer l’éclairage de ce hameau. 

Le concert de la tête d’Ane. 
C’est le dimanche 28 juillet qu’à eu lieu cette initiative qui a rassemblé entre quarante et cinquante 
personnes entre le sommet de la tête d’Ane et la place de la mairie. 
A refaire nous ont dit les participants qui ont été pleinement satisfaits de cette matinée sportive et 
musicale à la fois. 

 

 
Au sommet l’ambiance était bonne                             Au Pla de Jamou avant la montée finale. 
 
Merci à « Mabrune » qui a régalé nos oreilles au travers d’un répertoire très varié couvrant toute 
l’Occitanie. Rendez vous est pris pour l’année prochaine. 

 
                                                      
Prévision de travaux dans la 
commune. 
Aujourd’hui nous en sommes encore à l’état de 
la réflexion, mais les prochains travaux 
envisagés auront probablement lieu à Mandette. 
Ils concerneront le goudronnage de toute la 
voie traversant ce hameau, des bureaux de la 
carrière jusqu’au hameau de Mandette. La 
circulation dans la traversée du hameau sera 
limitée aux véhicules de moins de 2.3 m de haut 
et de 2.2 m de large. Les devis ont été 
demandés. Les subventions seront demandées 
dans un second temps. Le troisième temps sera 
la prise de décision suivant le coût de cette 
opération. 
 
Autres travaux envisagés : c’est le captage de 
la source du Moulin. Le propriétaire de cette 
source nous ayant donné l’autorisation de la 
capter et l’intercommunalité nous ayant 

autorisé de créer un point d’eau sur l’aire de 
covoiturage du Pont du Nert, nous envisageons 
la création d’un bassin avec une arrivée d’eau à 
l’entrée de l’aire de covoiturage. Précision 
utile : cette eau n’étant pas analysée elle sera 
considérée légalement comme impropre à la 
consommation. 
 

11 novembre 
Comme chaque année cette cérémonie 
du souvenir aura lieu devant le 
monument aux morts sur la place de la 
Mairie à 11 heures. Vous y êtes toutes 
et tous invités. Et comme à l’habitude, 
le dépôt de gerbe sera suivi d’un 
apéritif offert par la municipalité.  
 
La suite au prochain numéro…..                                                               



       

 


